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tricts cd France par ses automobiles, des

illustrations suggestives destinies a graver
dans l'esprit des mires les notions
essentielles de l'llevage des bebäs.

Un autre moyen sur d'atteindre les meres

par les brochures, e'est de les faire distribuer
aux parents au moment de la declaration
do la naissancc par le bureau de l'dtat-civil.

<55>-c

La garde-malade et la journee de huit heures

Sous le titre « Die Schwester und der

Achtstundentag» le Bulletin de 1 a Croix-
Rouge aliemande publie un article de

Marie Harder, dont nous extrayons les

quelques reflexions suivantes.
On parle constamment du droit et de

la justice individuelle, et la grandc majority

du peuple allemand regarde l'intro-
duetion de la journee de huit hcurcs

comme line lAforme pressante et näcessaire.

Mais que devient la garde-malade qui
travaille 10 ä 14- heures par jour? Com-
bien de fois n'a-t-on pas entendu dire
qu'clle döpassait ses forces, et pourtant
qui ylfevera la voix en sa faveur? Elle,
certainement pas! Elle ne connait pas
1'expression du «moi personnel». S'oubliant
clle-meme, la sceur a 6t6 oublide par les

autres. La guerre est venue. La femme

s'est alors subitement rdv^l^e, et sans olle,
la guerre n'eüt pas etc soutenue ainsi.
Personne ne s'en est mieux rendu compte

que les malheureux blesses.

Partout la journee de huit heures s'est

heurtdc ä de graves difficultes. Oil les a

vaineues; on a introduit le systbme de

trois equipes. Mais que n'y pense-t-on pas

pour le personnel des höpitaux? II faudrait

pour cela refLchir et sympathiser un peu.
Nous verrions alors des gardes-malades gaics
et en bonne saute et des malades satisfaits.

Oertcs, la profession de garde-malade
ne peut 6tro compare aux autres, car

pour eile le bien des autres vaut autant

que le sien propre et eile a perdu 1'habitude

de sc plaindre pour elle-meme.

II est clair que la journöe de huit heures

ne peut etre appliquee d'une faqoii aussi

stricte dans un hopital que dans une

fabrique, mais on pourrait envisager l'in-
troduetion du Systeme des Equipes, avec

interruption dans le travail de la journde
et introduction d'heures de liberty
süffisantes, ainsi que d'une demi-journde ou

une journde entiferc de congd de temps ü

autre. Elle devrait en outre etre dispensde
des gros travaux de manage.

Des articles de presse devraient etre
consacrds ü faire valoir ccs justes revendi-
cations qu'il appartiendrait aux Croix-
Rouges de faire triompher.

(Bulletin intern, de la Croix-Rouge,
n° 203, 1919.)

** *

Sur ce memo sujet le numdro suivant
du Bulletin dit :

Le n° 7 de la Revue a deja signals un
article paru dans le Bulletin de la Croix-
Rouge aliemande, preconisant l'introduction
de la journdc de huit heures pour les in-
firmiferes. Nous lisons dans le dernier

numero du meme bulletin l'avis d'un
certain nombre de inedecius distingues
opposes ä cette idee. Les arguments qu'ils
font valoir peuvent se resumer de la fat;on
suivante:

Les heures de travail dans un hopital
sont de 24 par jour; on ne peut le

comparer ni il line caserne oil la duree du

travail est actuellement do trois heures,
ni a une fabrique. Au point de vuc pra-
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tique, il n'cst pus u souhuitcr que le

malade soit soig'nö par trois personnes
diffEreiltes dans l'espace d'une memo jour-
nee. Trois infirmiftrcs diff^rentcs ne soigne-
ront jamais le memo malade de la meme

fayon; or rien Test plus important pour
le bien-etre du patieut que de lui faire
sentir une suite rigourcuse dans la m6-

thode de le soigner. D'autre part, le malade

sera forc&ncnt amenb ä comparer les diffb-
rentes infirmibres, il en pr6f6rera une et

sera inquict et impatieut vis-a-vis des

autres.

II faut tenir compte de 1'impossibility
materielle de trouver le nombre süffisant
d'in firmibres ' dirigeantes. Les dypenses
aussi augmenteront hors de proportion,
en raison de la dispersion des responsa-
bilites.

II s'agit au l'ond d'une question de

dyvouement, oü il est impossible d'appli-
quer un rftglemcnt absolu. Actucllcmcnt
le mydecin et l'in firmiere se consacrent a

un malade en dangor de mort jusqu'a ce

que cc danger soit ycarty. Si l'on introduit
le principe du travail cessant automatiquo-
ment ä une heure fixe, le malade se verra
eonfie il une garde tnoius au conraut des

dytails de son cas et qui no ryussira
souvent pas Iii oft l'ancienne aurait sauve
la vie du patient.

Une forte proportion des vies Inmiaines

sauvecs dans les höpitaux le sont unique-
ment par suite d'un dyvouement qui ne

tient pas compte de la diube du travail.
L'introduction de la journye de huit heures

serait sans doutc suivic d'une augmentation

de la mortality parmi les malades.

D'autre part, il est absolument urgent
de soulager les infirmiftres; pendant la

guerre elles ont toutes ete surmenyes.
Dans nombre de cas, elles ont meme

rernpli les fonetions de mydecins-assistants.

II est cssentiel que les infirmifcres puissent
se vouer uniquement aux soins des malades

et qu'ellcs renoncent a tout travail de

bureau. Los heures de presence devraient
etre de 7 heures du matin ä 8 heures du
soir avec un intervalle de deux heures.

Un apres-midi par semaine ainsi que deux
dimanchcs aprfcs-midi et un dimanche
entier par mois seraient libres. II faudrait
aeeorder deux pyriodes de vacauces par an.

N'oublions pas qu'actuellement les in-
firmibres en gbiiyral ne desirent pas de

changement, et surtout redoutent de voir
leur mytier assimily ii celui des ouvriers
de fabrique. Elles ont pleiuement cons-

i ciencc de lours responsabilitös et du fait
qu'ellcs n'ont pas a s'occuper de machines,
mais d'etres humains qui sont confibs ä

leur devouement.

0——=

Ce que font les samaritaines en Bulgarie
(Du Bulletin de la Croix-Ronge bulgurc)

Tm societe La Samaritaine pendant Ja maritaines. Des qu'une famillc pauvre
paijr. — Le role de la Samaritainc de comptant un ou plusicurs membres nia-

paix sera l'assistance aux malades pauvres. lades est signalbe — et e'est le devoir
Sans doutc, les munieipalitos assurent les du mydecin de la signaler a la presidente
soins mddicaux gratuits aux classes pauvres.

1 de la sociytb — une samaritainc se rend
Mais il fant plus. Et e'est ici que s'ouvrc immydiatemont au logis affligb par la

un nouveau champ d'action pour les sa- j maladic pour constatcr de visu les besoins


	La garde-malade et la journée de huit heures

